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qui lui est assigné ; et à défaut par lui de le faire, la résolu-
lion est prononcée par un second jugement.

60. S'il est stipulé dans une vente d'immeubles que faute
de paiement du prix dans le délai convenu, la vente sera ré-
solue de plein droit, l'acheteur a néanmoins la faculté de payer
après l'expiration du délai, en tout temps avant la prononcia-
tion du jugement.

(Les Commissaires suggèrent d'adopter les dispositions contenues
dans les trois articles qui suivent, comme amendements à la loi
en force telle qu'exprimée aux articles 58, 58a, 59, 60.)-

Le vendeur d'un immeuble ne peut demander la résolu-
tion de la vente, faute par l'acheteur d'en payer le prix, à
moins d'une stipula- tion spéciale à cet effet.

La stipulation et le droit de résolution d'une vente d'im-
meuble faute de paiement du prix, sont sujets aux règles con-
cernant le droit de réméré énoncées dans les articles 63a, 64a,
64b, 64c, 64d, et 65 de ce titre.

Ce droit ne peut, en aucun cas, être exercé après l'expiration
de dix ans à compter du temps de la vente.

Le jugement de résolution de la vente faute de paiement
du prix est prononcé de suite, sans accorder aucun délai ulté-
rieur pour le paiement; néanmoins l'acheteur peut payer le prix
avec les intérêts et les frais de poursuite en tout temps avant
que le jugement soit prononcé.

60a. Le vendeur ne peut rentrer en possession de la chose
vendue, sur résolution de la vente faute de paiement du prix, avant
d'avoir remboursé à l'acheteur ce qu'il a reçu de lui sur le prix,
avec les frais de toutes les réparations nécessaires et des amé-
liorations qui ont augmenté la valeur de la chose, et jusqu'à
concurrence de cette valeur. Si ces améliorations sont de na-
ture à être enlevées, il a le choix de les laisser enlever par
l'acheteur.

60b. L'acheteur est tenu de restituer la chose avec les fruits
et revenus qu'il en a perçus, on telle partie de ces fruits et
revenus qui corresponde à la partie du prix qui reste due.

Il est aussi tenu envers le vendeur de toutes les détériorations
de la chose survenues par sa faute.

60c. Le vendeur est censé avoir abandonné son droit de
recouvrer le prix, lorsqu'il a porté sa demande en résolution
de la vente, faute de paiement.

(L'article suivant est suggéré comme déclarant la loi sur un
point douteux.)

60d. La demande du prix par une action ou autre procédé
judeiaire ne prive pas le vendeur de son droit d'obtenir la
résolution de la vente faute de paiement.


